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COMPTE RENDU 

Réunion du GT 1 « Site du Bouchet »  

8 décembre 2021 – 10h – 11h30 

En visioconférence (Skype) 

 

 

 

 

 

 

 

 NOM FONCTION 

M. Alexandre BARBERO ASN - Adjoint à la cheffe de division 

M. Guy-Marc DECROIX CEA Saclay - Chef du département Sécurité, protection et santé 

Mme Annie GUILLAUME Conseillère municipale – Mairie d’Itteville 

M. Antoine HAMEL  Conseil Départemental de l’Essonne - Chargé de mission CLI 

M. Denis LALLEMAND  CEA Saclay - Directeur délégué à la sécurité et sûreté nucléaire 

M. Sébastien LEFETZ  Mairie de Ballancourt-sur-Essonne - Adjoint au Maire - Pilote GT1  

Mme Sophie MALOISEL-CAVACO  
CEA Saclay - Cheffe de la section de contrôle des rejets et de 

l’environnement  

M. Christian PELLAN 
Mairie de Ballancourt-sur-Essonne – Conseiller municipal – 
Suppléant à la CLI de Saclay 

M. Patrick POIRET DRIEAT - UD91 – Chef de l’unité départementale 

 
Compte rendu élaboré par le chargé de mission CLI transmis pour compléments/validation à 

l’ensemble de participants pour mise en lignes sur le site internet de la CLI. 
 

Absent excusé :  Monsieur Jean Peyramaure :  Président de l’Association Zone Fragile Itteville 
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INTRODUCTION 

Monsieur HAMEL et M. LEFETZ introduisent la réunion et engagent un tour de table des différents 

participants.  

M. LEFETZ souligne la présence d’un représentant de la commune d’Itteville pour ce groupe de travail 

en visioconférence en raison du contexte sanitaire. Il est précisé également que M. PEYRAMAURE ne 

pouvait être présent à cette date pour raisons de santé. Il a été fait le choix, malgré cette absence, de 

maintenir cette réunion afin de pouvoir publier le compte-rendu en ligne sur le site de la CLI en début 

d’année et présenter les travaux lors de la prochaine assemblée générale de la CLI le 3 février 2022. 

Le rapport annuel du CEA concernant la surveillance environnementale du site de la déposante du 

Bouchet pour l’année 2020 a été communiqué par mail aux membres du GT1 le 1er juin 2021 et mis en 

ligne sur le site internet de la CLI1. 

 

1. PRESENTATION DES RESULTATS DE L’ANNEE 2020 PAR LE CEA 

Il est dans un premier temps précisé que les périodes de prélèvement ont été adaptées en raison de 

la crise sanitaire sans impact sur la continuité de la surveillance. La présentation du CEA est jointe au 

présent compte rendu (Annexe 1 : Présentation du CEA). 

1.1. Mesures de l’air 

La surveillance Radon sur les 5 stations de contrôle montre 

l’absence d’évolution et d’impact significative sur le niveau 

radiologique de l’atmosphère du site et de ses alentours.  

L’ensemble des résultats des mesures en continu restent 

globalement dans le bruit de fond régional.  

Quelques dépassements de ces valeurs de bruits de fond sont 

toutefois à souligner à la station 4 pour le radon 220 et sur la 

quasi-totalité des stations en novembre pour le radon 222 que 

l’on peut expliquer par des variations des conditions climatiques. 

 

Les valeurs maximales restent de 10 à 40 fois inférieures aux limites de concentration fixées par l’arrêté 

préfectoral (280 nJ/m3 pour le radon 222 et 850 nJ/m3 pour les descendants à vie courte du radon 

220). 

                                                           
1 www.cli.essonne.fr 

https://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/prevention-des-risques/le-nucleaire
http://www.cli.essonne.fr/
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En ce qui concerne la dosimétrie au 

niveau de la clôture du site (7 points de 

contrôle), il est constaté une stabilité 

des valeurs depuis l’assainissement de 

la zone en 1993. 

 

 

A noter que compte-tenu du  

1er confinement et de l’impossibilité 

de réaliser des mesures  durant cette 

période, les débits de dose ont été 

calculés sur les 2 premiers trimestres, 

soit 176 jours d’exposition. 

 

 

 

1.2. Points de surveillance radiologique des eaux de surface et eaux de la nappe 

La surveillance des eaux de surface (Juine-Amont, Juine-Aval) n’appelle pas de commentaires 

particuliers. Concernant l’Essonne, tout comme pour les années précédentes il est relevé que les 

valeurs sont plus importantes en amont, par rapport à l’aval, du fait de la dilution par la Juine. 
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Pour les eaux souterraines, la Dose Totale Indicative (DTI) oscille entre 0,011 et 0,027 mSv/an selon les 

piézomètres soit 3 à 10 fois inférieur à la dose recommandée par l’OMS qui est de 0,1 mSv/an pour 

l’eau potable consommée par le public. 

A noter que :  

 les points PZ01 et PZ02 présentent un autre radionucléide prépondérant : Le Radium 228, 

descendant du Thorium 232 

 le point PZCEB, présente deux autres radionucléides prépondérants : l’Uranium 234 et 238, 

considérés comme naturels.  

1.3. Surveillance chimique des eaux de surface et des eaux souterraines 

Le rapport 2020 indique comme pour les années précédentes des valeurs normales en terme de qualité 

physicochimique des eaux de surface et des eaux souterraines. 

Pour les eaux de surface, les valeurs en aval et en amont du site sont de compositions similaires. 

Pour les eaux de souterraines, quelques valeurs sont à noter pour les éléments chimiques suivant :  

 Ammonium sur 3 piézomètres, avec valeur maximale de 4,3mg/litre 

 Calcium sur 4 piézomètres, avec valeur maximale de 240 mg/litre 

 Fer sur 4 piézomètres, avec valeur maximale de 4,1 mg/litre 

 Manganèse sur 4 piézomètres, avec valeur maximale de 0,31 mg/litre 

 

1.4. Intercomparaison des résultats 

Conformément à l’arrêté préfectoral n° 2000-PREF-DCL/0483 du 11 septembre 2000, les analyses 

prescrites ont fait l’objet d’intercomparaison avec le laboratoire SGS, agréé par l’ASN (tout comme le 

laboratoire du CEA de Paris Saclay) qui confirment la cohérence et la compatibilité des résultats pour 

les paramètres chimiques et radiologiques. 

Une petite exception toutefois concernant le Radium 226, qui fait apparaitre quelques disparités en 

raison de techniques d’analyses différentes induisant des limites de détection non comparables. 
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1.5. Surveillance radiologique des sédiments du ru des prés Picards 

La surveillance radiologique des sédiments du ru des Près Picards fait l’objet d’un suivi depuis 2001. 

Les valeurs 2020 restent dans le même ordre de grandeur que l’année précédente  

(environ 100 Bq/kg) et relativement constantes depuis près de 10 ans comme le démontre le graphique 

suivant présenté en séance : 

 

Evolution de l’activité en 238U 
des sédiments du ru des prés Picards (2001 à 2020) 
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2. CONCLUSIONS DU RAPPORT 2020 

Les analyses réalisées au cours de l’année 2020 confirment que les objectifs fixés par les arrêtés 

préfectoraux sont atteints :  

 Les valeurs des descendants du radon 220 et 222 inférieures aux limites annuelles fixées par 

l’article 2 de l’arrêté de 1992 et comparables à celles observées dans la région.  

 L’irradiation ambiante en limite de site fluctue dans le bruit de fond de l’irradiation naturelle 

de la région parisienne.  

 Les concentrations en radium 226 dans les eaux sont très faibles, l’origine de ce radium est 

naturelle.  

 Les mesures en uranium montrent une origine naturelle pour les eaux de surface et 

souterraines, avec des concentrations inférieures aux recommandations de l’OMS sur l’eau 

potable.  

 Il en est de même pour les points prélevant l’eau de la nappe alluviale : la déposante 

réhabilitée depuis 1993 ne conduit pas à un marquage de la nappe alluviale.  

 Une légère fluctuation saisonnière de la concentration en uranium est notée pour les eaux de 

surface 

 

 

3. QUESTIONS OUVERTES ET REMARQUES 

3.1. Répartition des déchets de la déposante 

La question est posée de la répartition du type de déchets sur la déposante. Il est proposé de compléter 

ces éléments ultérieurement après vérification : 

Les données quantitatives des déchets FAVL et TFA sont indiqués dans l’inventaire de l’ANDRA. La fiche2 

disponible sur l’inventaire national de fin 2019 précise la répartition suivante sur le site de la déposante 

du Bouchet (Annexe 2 :  Fiche Inventaire de l’ANDRA) :  

 12 000 tonnes déchets FAVL (Faible Activité à Vie Longue) de stériles riches, hydroxydes et 

boues en mélange avec terres et gravats, soit 9 600 m3 en équivalent conditionné 

 28 000 tonnes de déchets TFA (Très Faible Activité), soit 22 000 m3 en équivalent conditionné 

 

                                                           
2 https://inventaire.andra.fr/localisation-dechets/export/site/34144/year/52390/name/itteville-cea-civil-site-
du-bouchet-2019 

https://inventaire.andra.fr/localisation-dechets/export/site/34144/year/52390/name/itteville-cea-civil-site-du-bouchet-2019
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3.2. Devenir de la déposante 

M. LALLEMAND insiste sur le caractère provisoire de la déposante, certes sur le moyen terme. Ces 

déchets vont être amenés à être évacués, dès lors que l’exutoire sera opérationnel (ANDRA) et que le 

mode opératoire sera validé. L’ASN et le CEA précisent que compte tenu de la stabilité de la zone sur 

le plan environnemental et radiologique, sauf évolution défavorable, le site du Bouchet ne ferait 

vraisemblablement pas partie des sites prioritaires. D’autres sites plus impactants sont à prioriser. 

Compte tenu de ces éléments, l’échelle de temps vraisemblable sur les opérations d’enlèvements vers 

l’exutoire à créer est de l’ordre de 25-30 ans. 

3.3. Impacts de la déposante sur la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

La commune d’Itteville précise que le PLU fera prochainement l’objet d’une révision et s’inquiète de 

l’urbanisation croissante de la zone. La DRIEAT précise que ce site fait l’objet de servitudes d’utilité 

publiques depuis 2000 (Annexe 3 : arrêté préfectoral n° 2000-PREF-DCL/0482 du 11 septembre 2000) 

qui s’imposent dans le PLU et qui se limitent à l’emprise du terrain, mais dans un secteur plutôt 

industriel avec d’autres servitudes associées au PPRT du site Isochem-Ariane Group (ex Herkles) en 

plus du polygone d’isolement pyrotechnique du CRB. 

Il est de nouveau précisé que l’objectif, à horizon 25-30 ans, est la remise en état du site et l’évacuation 

des déchets radifères. Par conséquent, dans la révision de son PLU, la commune doit être vigilante 

dans sa maîtrise de l’urbanisation pour ne pas exposer des générations futures lors des opérations de 

retrait. 

Par ailleurs, Monsieur HAMEL propose que la CLI soit associée aux réflexions de mise à jour de ce PLU 

afin de s’assurer que les risques inhérents à cette déposante y soient bien mentionnés. 

4. RELEVE DE DECISIONS 

En complément de la présentation du rapport annuel, le CEA précise qu’il n’est pas en mesure de 

présenter les résultats des carottages, tels que demandés dans le relevé de décision du précédent 

groupe de travail de janvier 2021 :  

- une synthèse des résultats des carottages effectués en 2007 et plans multicoupe afin 

d’avoir une visibilité plus précise de la masse d’argile et de la répartition des déchets 

TFA et FAVL sur la déposante. 

- les résultats de la campagne des carottages effectués sur le terrain de l’ancienne 

cantine du CEA et présentation des perspectives de dépollution. 

Sur ces points, le CEA s’engage à apporter une réponse écrite avant la prochaine assemblée générale 

de la CLI qui se déroulera le 3 février 2022. 

Sauf nouveaux éléments, la prochaine réunion de ce groupe de travail se tiendra à l’automne 2022 afin 

de faire le point sur le rapport de surveillance de l’année 2021. 

 _______________________________ 

-Clôture de la séance à 11h30- 
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SURVEILLANCE DU SITE DU BOUCHET

Annexe 1 : Présentation CEA - Synthèse bilan 2020 surveillance site du Bouchet



RESULTATS 2020 DE LA SURVEILLANCE RADON

 Les périodes de prélèvement ont été adaptées en raison de la crise sanitaire 
sans impact sur la continuité de la surveillance

 Limites de concentration moyenne annuelles :
 280 nJ/m3 pour les descendants à vie courte du radon 222
 850 nJ/m3 pour les descendants à vie courte du radon 220

 Concentrations naturelles en région parisienne :
 40 nJ/m3 pour le radon 222
 30 nJ/M3 pour le radon 220

Résultats mensuels 2020 de l’EAPv du 220 Rn et 222Rn en Nj/m3



RESULTATS 2020 DE LA SURVEILLANCE RADON



RESULTATS 2020 DE LA SURVEILLANCE 
DOSIMETRIQUE



POINTS DE SURVEILLANCE DES EAUX DE SURFACE ET 
DES EAUX DE LA NAPPE



SURVEILLANCE RADIOLOGIQUE 2020 DES EAUX DE 
SURFACE



SURVEILLANCE RADIOLOGIQUE 2020 DES EAUX 
SOUTERRAINES



SURVEILLANCE RADIOLOGIQUE 2020 DES EAUX 
SOUTERRAINES



DOSE TOTALE INDICATIVE 2020 DES EAUX 
SOUTERRAINES

Calcul de la Dose Totale Indicative (DTI) des 6 eaux souterraines présentant une 
activité moyenne en alpha global supérieure à 0,1 Bq/L :



SURVEILLANCE CHIMIQUE DES EAUX DE SURFACE ET 
SOUTERRAINES



SURVEILLANCE CHIMIQUE DES EAUX DE SURFACE ET 
SOUTERRAINES



SURVEILLANCE RADIOLOGIQUE 2020 DES SEDIMENTS 
DU RU DES PRES PICARDS



CONCLUSIONS

Les analyses réalisées au cours de l’année 2020 confirment que les objectifs
fixés par les AP sont atteints :
 Valeurs EAPv des descendants du radon 220 et 222 sont inférieures aux

limites annuelles fixées par l’article 2 de l’arrêté de 1992 et comparables à
celles observées dans la région.

 L’irradiation ambiante en limite de site fluctue dans le bruit de fond de
l’irradiation naturelle de la région parisienne.

 Les concentrations en radium 226 dans les eaux sont très faibles, l’origine de
ce radium est naturelle

 Les mesures en uranium montrent une origine naturelle pour les eaux de
surface et souterraines, avec des concentrations inférieures aux
recommandations de l’OMS sur l’eau potable.

 Il en est de même pour les points prélevant l’eau de la nappe alluviale :
 La déposante réhabilitée ne conduit pas à un marquage de la nappe

alluviale.

 Une légère fluctuation saisonnière de la concentration en uranium est notée
pour les eaux de surface en dehors de toute influence potentielle du site de
l’ancienne usine du Bouchet



ETABLISSEMENT: CEA CIVIL

EXPLOITANT: CEA civil

RÉGION: Ile-de-France

DÉPARTEMENT: ESSONNE

COMMUNE: ITTEVILLE

De 1946 à 1970, le CEA a exploité au Bouchet une installation de traitement de minerais d'uranium et de thorium. Un terrain annexe extérieur à l'installation, d'une superficie de 1,8 ha et
dénommé « site CEA d'Itteville », a servi :
- de dépôt de résidus de traitement de minerai, jusqu'en 1956,
- de bassin de décantation des boues contenues dans les effluents de l'usine, jusqu'en 1971.
Ce terrain a été réhabilité en 1993 par la mise en place d'une couverture d'argile. Il sera assaini lorsque l'exutoire pour les terres radifères sera ouvert.
100 carottages de 6 mètres de profondeur ont été réalisés en 2007-2008 afin de connaître les tonnages de déchets FA-VL et TFA et leur répartition qui est très hétérogène. Les quantités de
déchets FA-VL et de déchets TFA sont actuellement estimées respectivement à 12 000 tonnes et 28 000 tonnes. 

Données déclarées au 31/12/2019

Nature des déchets
Volume déclaré
(en m3 équivalent
conditionné)

Activité déclarée
(en MBq) Radionucléides Catégorie Famille

1. DÉCHETS FA-VL (12 000 TONNES)

stériles riches, hydroxydes et boues en mélange avec terres et
gravats(8000 m3 - 1,2 t )

9600 - FA-VL F6-1-01

2. DÉCHETS TFA (28 000 TONNES)

stériles et boues en mélange avec terres et gravats 22000 - TFA TFA

SITE DU BOUCHET

file:///families/fa-vl
file:///families/melange-de-residus-de-traitement-de-minerais-duranium-et-de-boues-de-decantation-ceale
file:///families/tfa-0
file:///families/dechets-de-tres-faible-activite-tfa-0
Annexe 2 : Fiche Inventaire de l’ANDRA
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